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Commune de Lognes
Arrondissement de Torcy
Departement de Seine et Marne

DECISION DU MAIRE

Tarification pour l'occupation du domaine public par des terrasses
commerciales, de cafés, restaurants, couvertes ou decouvertes

Le Maire de la Commune de Lognes,
VU le Code General des Collectivites Territoriales, notamment les articles L.2122-21, L.2122-22-4°
et L.2122-23 ;
VU la deliberation n°2018/0181/DGS adoptee par le Conseil Municipal du 15 octobre 2018
donnant delegation au Maire en vertu de Particle L.2122-22 du Code General des Collectivites
Territoriales ;
CONSIDERANT qu'il est necessaire de determiner la tarification pour l'occupation du domaine
public par des terrasses commerciales, de cafés, restaurants, couvertes ou decouvertes ;

DECIDE
ARTICLE 1
Le tarif annuel pour l'occupation du domaine public par des terrasses commerciales, de cafés,
restaurants, couvertes ou decouvertes est fixe comme suit:

Activite commerciale Tarifs par m2

Terrasses decouvertes de cafés, brasseries, restaurants 13,50 €
Terrasses commerciales couvertes 91,90 €

ARTICLE 2
Les tarifs indiques ci-dessus sont majores de 100 °A en cas d'occupation du domaine public sans
autorisation,

ARTICLE 3
Les tarifs indiques ci-dessus sont applicables a compter du ler janvier 2020,

ARTICLE 4
Les recettes sont inscrites au budget de la commune.
ARTICLE 5
La presente decision sera inscrite au registre des deliberations de la Commune de Lognes.
Une ampliation sera transmise :

- Monsieur le Sous-Prefet de Torcy,
- Madame la Comptable publique,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Acte depose a la Sous -Prefecture de Torcy, le

Notifie le

ACTE RENDU EXECUTOIRE
(Article L.2131-1 du Code General des Collectivites Territoriales
IFait a. 1"--77.--les, le

19 DEC, 2019

Le Maire certifie sous sa responsabilite le caractere executoire de cet acte, inforine peut fi
exces de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un delai de deux mois a compter de la
n°83-1025 du 28/ 11/ 1983).

Maire, Andre YUSTE,
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